
Image not found or type unknown

Constationtion pv erreur lieux

Par jl91, le 21/03/2016 à 18:27

Bonjour,
j'ai recu la contravention suivante :
stationnement tres genant d'un vehicule motorisé sur un trottoir
or le lieux 44 rue du marechal joffre n'existe pas
j'ai constater une premiere fois avec photo a l'appuie et il m'on repondu que les proces
verbaux font foi jusqu'a preuve du contraire que de simple allegation ne sauraient emporter
l'adhesion en terme de preuve telle que prevue par l'article sus visé ( soit 537 code de
procedure penal )
Quel recours ai je desormais?
puis je constater une deuxieme fois avec cette foisci le plan du cadastre?
cordialement

Par LESEMAPHORE, le 21/03/2016 à 18:52

Bonjour
Demandez au maire de la commune concernée une attestation déclarant que cette adresse
est inconnue

Par jl91, le 21/03/2016 à 19:38

j'ai deja appelé la mairie et il m'on juste parlé du cadastre
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